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ARTICLE 2

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 

« L’État se fixe pour objectif de n’approuver aucun accord de libre-échange sans la mise en place 
de mesures miroirs effectives obligeant les opérateurs économiques qui exportent des denrées 
alimentaires ou des produits agricoles vers l’Union européenne et la France à faire certifier par un 
organisme tiers sur le territoire national les conditions de production et de transformation des 
produits importés et l’absence d’usage de produits phytopharmaceutiques contenant des substances 
actives non approuvées ou dont les autorisations ont expiré au titre du règlement (CE) n° 1107/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du 
Conseil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'interdiction de vendre et de distribuer des produits agricoles produits dans des conditions moins 
exigeantes que celles de l'Union européenne ne sera pas effective sans mesures miroirs. C'est 
pourquoi cet amendement fixe un objectif pour l’État de développer ces mesures miroirs, faute de 
quoi aucun nouvel accord de libre-échange ne pourra être signé. 

Les accords de libre-échange sont un véritable danger pour l’agriculture française et menacent 
directement la survie de certaines filières. Les produits alimentaires importés sont parfois produits 
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dans des pays où les exigences ne respectent pas les normes françaises, mais qui entrent directement 
en concurrence avec des produits français issus d’un cahier des charges plus strict. Pour lutter 
contre cette concurrence déloyale, le groupe Écologiste et Social propose donc un objectif de ne 
signer aucun nouvel accord de libre-échange sans la mise en place de mesures miroirs effectives.


